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Arrêté temporaire n°2026-AT—5

Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DE BESTAGNE

Réfection partielle de berge

Madame le Maire,

VU lc Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l3—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2l-l, R. 4l3—l et R. 4l7-lOt

VU la demande en date du 08/01/2026 émise par TNTP demeurant ZA Parc d'Activités

12 rue A § M Ampère 83310 COGOLIN représentée par Monsieur Philippe PLANQUE aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de réfection partielle de berge rendent nécessaire d’arrêter la réglementation

appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 19/01/2026 au 02/02/2026 CHEMIN DE

BESTAGNE,

ARRÊTÉ

Article l

À compter du 19/01/2026 et jusqu’au 02/02/2026, CHEMIN DE BESTAGNE, un rétrécissement de chaussée, compte

tenu de la réalisation des travaux en bordure de voie. entraine une modification des conditions de circulation. La vitesse

des véhicules est limitée à 20 km/h. La voie sera maintenue sur une largeur de 3 mètres.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, TNTP.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin, le 08 janvier 2026

Madame le Maire

^ nne—Marie Waniart

D/FFUSIÛN.’

. TNTP

o Mat/mue /e Maire

o Monsieur le Commandant de gendarmerie

o La Police Municipale

o ÿlonsieur le Cwnnzam/ant cles sapeum pompiers

COlz/brniéi1tcü1/ aux disposi/lolzs du Code de jtt.rllr'e administrative, le présenl arrêie’ pourra fitire l’ohjel d’un recours conien/ieizr

deriini le tribioirz/ (id/11inisiratilcompétenf ou sur inlernet, zi War/resse tvwwlelerecours.fg dans im délai de deux mois ri conzµier de siz

date de notification ou de piiblic'cztion.
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PubZz'é par voie élecîronique sur le sz'fe zwei/ner de la mairie Ze .'
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